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À propos du Conseil canadien de la santé
Créé dans la foulée de l’Accord de 2003 des premiers 
ministres sur le renouvellement des soins de santé, 
le Conseil canadien de la santé est un organisme national 
indépendant qui prépare des rapports sur les progrès 
dans le renouvellement des soins de santé au Canada. 
Le Conseil offre une perspective globale du système  
de santé face à la réforme des soins au Canada et diffuse 
à travers le pays de l’information sur les pratiques 
exemplaires et l’innovation. Ses conseillers sont nommés 
par les gouvernements provinciaux et territoriaux 
participants et par le gouvernement du Canada.

Pour télécharger les rapports du Conseil canadien 
de la santé et d’autres renseignements le concernant, 
consultez conseilcanadiendelasante.ca.
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L’avenir des soins de santé canadiens a de nouveau dominé 
l’actualité, alors que les gouvernements cherchent quelle nouvelle 
orientation leur donner après 2014. C’est ici que le Conseil  
canadien de la santé intervient.

Le Conseil canadien de la santé est un protagoniste de premier  
ordre qui informe le débat sur le renouvellement des soins de santé 
afin de renforcer le système en place au Canada. Il produit des 
rapports sur ses progrès et met en avant les pratiques exemplaires  
et l’innovation dans ce domaine, donnant ainsi aux provinces et  
aux territoires la possibilité d’améliorer les soins de santé de tous  
les Canadiens en tirant des enseignements les uns des autres  
et en inspirant les uns aux autres.

Grâce à une perspective qui englobe l’ensemble du système,  
le Conseil permet aux Canadiens de savoir quels sont les progrès 
réalisés et aide les responsables des politiques et les décideurs  
à orienter leurs efforts de renouvellement des soins de santé, à l’heure 
actuelle et dans le futur.



Une année 
féconde  
en événements 
pour les  
soins de santé 
canadiens.



Message du président et du chef de la direction 

Alors que le Canada approche du terme du plan décennal 
pour consolider les soins de santé, on se livre à des 
discussions et à des analyses sérieuses à propos des 
possibilités et des défis qui constitueront le contexte 
du système de soins de santé canadien à l’avenir. Il y 
avait une vaste réaction à l’annonce du gouvernement 
fédéral sur le financement des soins de santé à 2024. On 
s’intéresse beaucoup au Groupe de travail des premiers 
ministres sur l’innovation en matière de soins de santé, 
créé afin de renforcer les initiatives provinciales et 
territoriales visant à répondre aux besoins en soins  
de santé de leur population et à améliorer les soins que 
ces gouvernements ils ont la responsabilité de dispenser. 
En outre, le Comité sénatorial permanent des affaires 
sociales, des sciences et de la technologie a publié son  
examen des accords sur la santé de 2004 et ses 
recommandations pour l’avenir dans Un changement 
transformateur s’impose, un rapport qui fait fond 
sur les travaux et les présentations de nombreuses 
organisations canadiennes de soins de santé, dont  
le Conseil canadien de la santé.

L’année passée a été également féconde en événements 
pour le Conseil canadien de la santé.
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844Nous avons accueilli l’Alberta au sein du Conseil, conscients de l’impact 
exceptionnel qu’aura ce nouvel acteur sur la qualité et l’ampleur  
de nos rapports concernant les progrès du renouvellement des soins  
de santé au Canada. 

Nous avons publié cinq rapports d’importance. Notre rapport global annuel 
sur les progrès, le Rapport de progrès 2011, décrivait les résultats obtenus 
dans cinq domaines et concluait que des progrès avaient été réalisés, 
mais que l’on pouvait faire davantage pour assurer que tous les Canadiens 
bénéficient des améliorations. Ce rapport a également été le plus téléchargé 
de l’année et a suscité un intérêt considérable tant auprès des médias  
que des dirigeants politiques.

Nous avons parcouru le Canada pour nous informer des efforts entrepris 
pour réduire les disparités entre les mères et les enfants autochtones et 
non autochtones, ce qui s’est concrétisé par un rapport où l’on résumait les 
difficultés et répertoriait les programmes, les politiques, les organisations  
et les stratégies qui avaient des résultats positifs. 

Nous avons aussi organisé un symposium sur la participation des patients, 
un thème récent dans les soins de santé canadiens, qui a été suivi d’un 
rapport réunissant nos commentaires. Les participants ont confirmé que les 
patients qui font entendre des opinions fondées sur des informations fiables 
ont un rôle à jouer dans la planification et la mise en œuvre du système  
de soins de santé; ils ont également recommandé de passer d’un système 
axé sur le prestateur à des soins centrés sur le patient. 
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8441 800

Le nombre de téléchargements  
des cinq rapports que nous  
avons publiés.

Le nombre de reportages suscités  
par nos rapports, aboutissant  
à plus de 213 millions d’impressions  
dans les médias.

Le nombre de participants que 
nous avons accueillis à  
notre Symposium national sur  
la participation des patients.

Le nombre d’abonnés de  
Twitter que notre utilisation élargie 

des médias sociaux 
a touchés.



14 000

154
Le nombre de fois que notre 
blogue a été lu.

Le nombre record de projets reçus de 223 étudiants,  
provenant de 19 universités et collèges dans 9 provinces,  
à l’occasion de la troisième édition annuelle du Défi  
de l’innovation en santé.

Le nombre de conférences données 
par nos conseillers et par le 

personnel de notre secrétariat dans
 l’ensemble du Canada.

Le nombre de visiteurs uniques  
de notre site web.



14 000 Nous avons publié les bulletins 5 et 6 de notre série Les soins de santé 
au Canada, c’est capital, où nous présentons notre analyse des données 
des sondages du Fonds du Commonwealth 2010 et 2011. Ces deux bulletins 
soulignent l’importance de la participation des patients et nous aident à 
comprendre ce que vivent les Canadiens atteints de maladie chronique et 
les obstacles auxquels ils font face dans leurs interactions avec le système 
de soins de santé. 

Obéissant à nos valeurs d’inclusion, d’objectivité, de transparence et 
d’indépendance, nous avons aussi effectué quelques changements. Nous 
avons modifié la conception de notre site Web, afin de le rendre plus  
facile à consulter et plus interactif, ce qui permet à nos visiteurs de trouver 
rapidement les informations dont ils ont besoin dans un environnement 
dynamique en ligne. Nous y avons également intégré nos médias sociaux, 
tels Facebook, Twitter et le blogue du Conseil de la santé, pour offrir aux 
internautes plus de possibilités de communiquer notre contenu et de faire 
des commentaires à son sujet. Dans le cadre d’actions qui visent  
à mettre en valeur les pratiques exemplaires et l’innovation dans les soins 
de santé canadiens, nous lancerons à une nouveau microsite complètement 
consultable qui hébergera tous nos articles, actuels et futurs, sur le 
renouvellement des soins de santé. 

Nous vous invitons à poursuivre cette lecture, qui vous offre un panorama 
complet de l’ampleur et de la portée de nos travaux au cours de l’année 
passée, ainsi qu’à consulter conseilcanadiendelasante.ca, pour apprendre 
comment nous guidons, inspirons et, en définitive, renforçons le système  
de soins de santé du Canada.

Dr Jack Kitts, président
John G. Abbott, chef de la direction
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Nos travaux en un coup d’œil.
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Av MaiJun
Avril 2011
Présentation
John G. Abbott, chef de la direction, 
interpelle les dirigeants des soins de santé 
de l’Alberta sur la question de savoir 
comment le Canada peut améliorer sa 
production de rapports sur la performance 
du système de santé. 

Mai 2011
Rapport 
Rapport de progrès 2011 : Renouvellement
des soins de santé au Canada. Le rapport, qui 
cible cinq domaines clés – temps d’attente, 
gestion des produits pharmaceutiques, 
dossiers de santé électroniques, télétriage  
et innovation en santé – signale des progrès 
divers parmi les gouvernements  
provinciaux et territoriaux.

Juin 2011
Présentation
John G. Abbott, chef de la direction, trace la 
route menant à un système de soins de santé 
durable et à haute performance au cours d’un 
déjeuner organisé par le Conseil de la santé, à 
l’occasion de la Conférence nationale sur le 
leadership dans les soins de santé, à Whistler, 
en Colombie-Britannique.

r
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Juillet 2011
Présentation
John G. Abbott, chef de la direction, présente 
l’analyse par le Conseil de la santé des résultats 
du Sondage international 2011 du Fonds du 
Commonwealth sur les politiques de santé à la 
Primary Health Care Research Conference  
de 2011, Inspirations, Collaborations, Solutions, 
à Brisbane, en Australie. 

Août 2011
Rapport
Comprendre et améliorer la santé maternelle  
et infantile des Autochtones au Canada. Notre 
rapport, composé de commentaires et de 
comptes rendus, met en vedette les 
programmes et les stratégies qui parviennent à 
améliorer la santé des mères et des jeunes 
enfants autochtones.

Rapport annuel 2010 - 2011 
Fixer le cap.

Plan stratégique
Plan quinquennal du Conseil canadien  

de la santé.

Septembre 2011
Rapport 
Quelle part les Canadiens prennent-ils  
à leurs soins de santé primaires? Résultats  
du Sondage international 2010 du Fonds  
du Commonwealth sur les politiques de santé. 
Ce bulletin a montré qu’il est capital pour  
sa santé de participer activement à ses propres 
soins de santé.

Vidéo
Culture is good medicine: The Unama’ki 
Maternal Child Health Program in Eskasoni. 
Dans cette vidéo, le Conseil de la santé décrit 
la plus grand collectivité micmaque au monde.

Balado
Le point de vue d’un médecin sur la participation 
des patients et son rôle positif dans l’amélioration 
de la santé. La Dre Danielle Martin aborde des 
thèmes tirés de Quelle part les Canadiens 
prennent-ils à leurs soins de santé primaires?

Balado
Engaging patients in primary health care.  
Ce balado présente un survol des Services  
de soins de santé primaires de la Comprehensive 
Vascular Disease Prevention and Management 
Initiative (CVDPMI) de Peterborough, qui 
cherchent les personnes à risque de maladie 
vasculaire afin de leur offrir un traitement,  
et qui mobilise les patients dans une optique 
de prévention.



Octobre 2011
Événement
Symposium national sur la participation des 
patients, à Toronto, en Ontario. Plus de 
160 prestateurs de soins de santé, de patients 
et de planificateurs du système de santé  
se sont réunis pour examiner les défis et les 
possibilités de la participation des patients  
et ont souligné les avantages de les faire 
participer à la conception du système 
canadien des soins de santé.

Présentation 
John G. Abbott, chef de la direction, prononce 
le discours principal, Maintenir l’élan créé dans 
les soins de santé primaires permettra-t-il 
d’obtenir les résultats escomptés?, au Sommet 
sur les soins de santé primaires du 
Nouveau-Brunswick. 

Novembre 2011
Présentation
John G. Abbott, chef de la direction, examine 
avec d’autres intervenants canadiens de 
premier plan les problèmes et les solutions liés 
au maintien d’un système de santé durable,  
au 37e Congrès international des hôpitaux – 
Conférence biennale de la Fédération 
internationale des hôpitaux.

Événement
Séance de discussion ouverte à Halifax,  
en Nouvelle-Écosse. Les conseillers ont parlé 
avec les acteurs de la santé de la Nouvelle-
Écosse du mandat du Conseil et ont reçu des 
informations de première main sur les 
problèmes de santé auxquels la province  
fait face.

Décembre 2011
Rapport
Comment les Canadiens plus malades atteints 
de maladies chroniques évaluent-ils le système 
de soins de santé? Résultats du Sondage 
international 2011 des adultes plus malades  
du Fonds du Commonwealth sur les politiques 
de santé. Le bulletin no 6 de notre série Les 
soins de santé au Canada, c’est capital compare 
les expériences des Canadiens atteints de 
maladies chroniques à celles du grand public. 

Vidéos
Prenez part à vos soins de santé et Les 
expériences des patients atteints de maladies 
chroniques. Des témoignages de patients 
qui attirent l’attention sur leurs expériences  
du système de soins de santé et les difficultés 
qu’ils y rencontrent.  

Table ronde sénatorial
Le Dr Jack Kitts, président, participe 
à la table ronde du Comité sénatorial 
permanent des affaires sociales, des  
sciences et de la technologie qui examine 
les progrès de la mise en œuvre du Plan 
décennal pour consolider les soins  
de santé. 

Av MaiJunJuiAoûSepOctNovDéc



Janvier 2012
Balado
Un site internet 24 /7 qui avertit les Canadiens 
des questions de santé et de sécurité 
publiques. Ce nouvel outil permet aux 
Canadiens de personnaliser l’ensemble des 
avis de sécurité en matière de santé  
publique affichés sur le site Web Health  
and Safety Watch.

Février 2012
Rapport
Passer du savoir à l’action : Commentaires  
à propos du Symposium national sur  
la participation des patients. Notre résumé 
des constatations et des enseignements  
les plus importants tirés du symposium appelle
à l’inclusion des patients à la conception,  
la planification et la prestation des services 
de soins de santé au Canada. 

Événement
Séance de discussion ouverte du Conseil de 
la santé à Vancouver, en Colombie-Britannique. 
Plus de 50 participants ont présenté leurs 
points de vue sur les difficultés qu’ils 
rencontrent et sur les percées qu’ils réalisent 
dans la promotion de la participation des 
patients dans la province.

Mars 2012
3˚ Défi de l’innovation en santé 
Nous annonçons les lauréats dont les projets 
ont été sélectionnés; un nombre record 
d’exposés (154), provenant de neuf provinces, 
ont été soumis individuellement ou en groupe. 

Réponse au rapport sénatorial  
Le Conseil canadien de la santé fait bon 
accueil au rapport exhaustif du Comité 
sénatorial permanent sur les affaires sociales, 
les sciences et la technologie, Un changement
transformateur s’impose, qui contient 
de nombreuses recommandations du Conseil, 
notamment sur la nécessité d’objectifs 
mesurables, d’échéanciers et de rapports 
publics produits par les gouvernements.

Av MaiJunJuiAoûSepOctNovDé
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Le Conseil

Le Conseil canadien de la santé se compose de 12 conseillers 
et d’un conseiller d’office, qui sont nommés par les 
gouvernements provinciaux et territoriaux participants et par 
le gouvernement du Canada.

Les conseillers supervisent les travaux du secrétariat par 
l’entremise d’un comité de direction, d’un comité des 
finances et de la vérification et d’un comité chargé de faire 
rapport sur le système de santé. 

En 2011-2012, les conseillers se sont réunis à :

Ottawa, Ontario (mai 2011)
Maureen O'Neil, présidente de la Fondation canadienne de la 
recherche sur les services de santé, a exposé le point de vue 
de son organisation sur les politiques émergentes en matière 
de soins de santé et sur la prestation des services de santé 
au Canada. Le Conseil a présenté son deuxième prix annuel 
de l’innovation en santé aux étudiants lauréats et a rendu 
public son Rapport de progrès 2011.

Churchill, Manitoba (septembre 2011)
Le maire, Michael Spence, a décrit le Plan de développement 
durable de Churchill. Le conférencier principal, Derry Martens, 
directeur général de l’office régional de santé de Churchill, 
a fait la description d’un modèle de soins et de soutien 
communautaire destiné aux résidents de Churchill. Le Conseil 
de santé a également visité le centre de santé de la région Nord.

Halifax, Nouvelle-Écosse (novembre 2011) 
Kevin McNamara, sous-ministre de la Santé et du Mieux-être 
de la Nouvelle-Écosse, a fait part des premiers résultats  
d’un plan d’amélioration des soins d’urgence conçu par le 
ministère de la Santé et du Mieux-être de la Nouvelle- 
Écosse. Le sénateur Kelvin Kenneth Ogilvie, président du 
Comité sénatorial permanent sur les affaires sociales, les 
sciences et la technologie, a présenté ses observations sur 
les audiences tenues au sujet des progrès de la mise en 
œuvre du Plan décennal pour consolider les soins de santé 
de 2004. Christine Power, présidente-directrice générale 
de la régie régionale de la santé Capital, a parlé de la vision 
de l’organisation, qui souhaite devenir « un havre de premier 
ordre pour les soins de santé, le ressourcement et l’acquisition 
de connaissances centrés sur la personne ». Le Conseil  
a animé une séance de discussion ouverte à la Faculté de 
médecine de Dalhousie.

Vancouver, Colombie-Britannique (février 2012)
Le Conseil a écouté les commentaires d’intervenants  
clés au sujet de l’Entente-cadre tripartite de la Colombie-
Britannique sur la gouvernance de la santé des  
remières nations. 

Première rangée (de gauche à droite) : Dr Jack Kitts (président), Ontario; 

Dr Bruce Beaton, Yukon; Dre Catherine Cook, Manitoba; Mme Cheryl Doiron, 

Nouvelle-Écosse; Dr Dennis Kendel, Saskatchewan; Mme Lyn McLeod, Ontario; 

Dr Michael Moffatt, Manitoba

Deuxième rangée (de gauche à droite) : M. Murray Ramsden, Colombie-

Britannique; Dre Ingrid Sketris, Nova Scotia; Dr Les Vertesi, Colombie-Britannique; 

M. Gerald White, Terrre-Neuve-et-Labrador; Dr Charles J. Wright, Ontario; 

M. Vijay R. Bhashyakarla (conseiller d’office)



Aux membres du Conseil canadien de la santé/ 
The Health Council of Canada 
Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints  
du Conseil canadien de la santé/The Health Council of Canada, 
qui comprennent l’état de la situation financière au 31 mars 
2012 et les états des résultats et des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos le 31 mars 2012 ainsi que les notes annexes, 
qui comprennent un résumé des principales méthodes 
comptables et d’autres informations explicatives.

Responsabilité de la direction pour les états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la 
présentation fidèle de ces états financiers conformément aux 
principes comptables généralement reconnus du Canada, 
ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent  
de fraudes ou d’erreurs. 

Responsabilité de l’auditeur 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces 
états financiers, sur la base de notre audit. Nous avons 
effectué notre audit selon les normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous 
nous conformions aux règles de déontologie et que nous 
planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance 
raisonnable que les états financiers ne comportent pas 
d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue  
de recueillir des éléments probants concernant les montants 
et les informations fournis dans les états financiers. Le choix 
des procédures relève du jugement de l’auditeur,  
et notamment de son évaluation des risques que les états 
financiers comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation 
de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle 
interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation 
fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures  

d’audit appropriées dans les circonstances, et non dans  
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation 
du caractère approprié des méthodes comptables retenues  
et du caractère raisonnable des estimations comptables faites 
par la direction, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble des états financiers.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d’audit.

Opinion
À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière du Conseil canadien de la santé /The Health 
Council of Canada au 31 mars 2012, ainsi que de ses 
résultats d’exploitation et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice clos le 31 mars 2012, conformément aux principes 
comptables généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés,  
experts-comptables autorisés

Rapport de l’auditeur indépendant
25 juillet 2012
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État de la situation financière
Au 31 mars 2012

 2012 2011
 $ $

Actif

Actifs à court terme 
Trésorerie 519 043 1 138 007
TVH/TPS et autres montants à recevoir 81 218 160 121
Charges payées d’avance 165 665 78 668

 765 926 1 376 796

Placement affecté 10 000 10 000

Immobilisations corporelles (note 3) 234 167 257 151

 1 010 093 1 643 947

Passif     

Passifs à court terme    
Comptes créditeurs et charges à payer 272 188 263 673
Produits constatés d’avance (note 4) 464 654 1 081 840

 736 842 1 345 513

Apports reportés afférents aux immobilisations 234 167 257 151

Avantages incitatifs reportés relatifs aux baux 39 084 41 283

 1 010 093 1 643 947

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.



 2012 2011
 $ $

Produits

Santé Canada (note 7) 5 648 453 5 206 307
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations 63 877 73 868
Produits d’intérêts 5 119 8 731

 5 717 449 5 288 906

Charges     

Rémunération 3 300 404 2 956 222
Services professionnels externes 313 933 447 481

Dépenses des conseillers et installations servant aux réunions  
Déplacements des conseillers 88 865 38 499
Honoraires des conseillers 88 119 42 074
Installations servant aux réunions 119 341 73 417
Déplacement des invités 51 883 76 393
Honoraires des conférenciers 16 114 1 198

Administration    
Frais d’occupation 372 996 379 099
Gestion financière 32 367 30 164
Secrétariat – déplacements  143 860 101 553
Ordinateurs et télécommunications 100 769 102 306
Amortissement 63 877 73 868
Services et fournitures de bureau 83 683 61 460
Frais juridiques 4 877 6 007
Ressources humaines 61 463 53 936
Assurance 12 172 13 375
Divers 673 1 493

Rapports et communication   
Fournitures et services 599 844 537 294
Promotion et médias 262 209 293 067

 5 717 449 5 288 906

Excédent des produits sur les charges pour l’exercice — —

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

État des résultats
Pour l’exercice clos le 31 mars 2012
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Flux de trésorerie
Pour l’exercice clos le 31 mars 2012

 2012 2011
 $ $

Flux de trésorerie liés aux :

Activités d’exploitation 
Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations (63 877 (73 868
Amortissement des immobilisations corporelles 63 877 73 868
Avantages incitatifs reportés relatifs aux baux (2 199 41 283

 (2 199 41 283

Variation des éléments du fonds de roulement     
TVH/TPS et autres montants à recevoir 78 903 (98 406
Charges payées d’avance (86 997 (1 727
Comptes créditeurs et charges à payer 8 515 (38 431
Produits constatés d’avance (617 186 (1 450 424

 (618 964 (1 547 705

Activités d’investissement et de financement
Acquisition d’immobilisations corporelles (41 380 (158 854
Apports afférents aux immobilisations, montant net 41 380 158 854

 — —

Diminution de la trésorerie au cours de l’exercice (618 964 (1 547 705

Trésorerie au début de l’exercice 1 138 007 2 685 712

Trésorerie à la fin de l’exercice 519 043 1 138 007

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

)

)
)
)
)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)
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1 / Description des activités 

Le Conseil canadien de la santé /The Health Council of 

Canada (le « Conseil ») a été créé le 2 décembre 2003 en vertu  

de la Loi sur les corporations canadiennes. Le Conseil a pour 

mandat de surveiller l’Accord des premiers ministres de 2003 sur 

le renouvellement des soins de santé et le plan décennal  

de 2004 pour consolider les soins de santé, et de présenter des 

rapports annuels au public à leur sujet, en particulier à l’égard  

des dispositions sur la transparence et sur l’obligation 

de rendre compte. 

Le Conseil est enregistré en tant que qu’organisme sans but 

lucratif en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu et il est, par 

conséquent, exempt d’impôt sur le revenu.

2 / Principales conventions comptables 

Présentation des états financiers 

Les présents états financiers ont été préparés selon la méthode  

du report des apports affectés, conformément aux principes 

comptables généralement reconnus du Canada pour les organismes

sans but lucratif, publiés par l’Institut Canadien des Comptables 

Agréés (l’ « ICCA »).

Comptabilisation des produits 

Le Conseil est financé exclusivement par Santé Canada par 

l’entremise d’une convention de financement qui prend fin le  

31 mars 2015.

Le Conseil utilise la méthode du report pour comptabiliser  

le financement reçu de Santé Canada pour les activités  

et lesdépenses en immobilisations. Lorsqu’une tranche  

de ce financement a trait à une période future, elle est  

reportée et comptabilisée à titre de produits de la période 

suivante. Les apports qui sont reçus pour l’acquisition 

d’immobilisations sont reportés et amortis dans les produits  

à un taux correspondant au taux d’amortissement  

de l’actif connexe.

Notes annexes
31 mars 2012

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations sont comptabilisées au coût après 

amortissement et sont amorties selon la méthode de 

l’amortissement linéaire aux taux suivants :

Technologies de l’information et télécommunications 20 % 

Matériel et mobilier de bureau 10 % 

Logiciels 33 % 

Améliorations locatives Durée du bail

Dans l’année d’acquisition, un taux d’amortissement annuel  

de 50 % est utilisé.

Avantages incitatifs relatifs aux baux 

Les avantages incitatifs relatifs aux baux, qui se composent 

d’allocations pour améliorations locatives et de périodes 

d’occupation gratuite, sont amortis selon la méthode de 

l’amortissement linéaire sur la durée du bail. 

Utilisation d’estimations 

La préparation d’états financiers conformément aux principes 

comptables généralement reconnus du Canada exige que  

la direction effectue des estimations et pose des hypothèses qui 

influent sur les montants présentés des actifs et des passifs  

et sur les informations relatives aux actifs et aux passifs éventuels 

à la date des états financiers, ainsi que sur les montants 

présentés des produits et des charges pour l’exercice. Les résultats  

réels pourraient différer des estimations de la direction au fur  

et à mesure que d’autres renseignements sont mis en lumière.



Instruments financiers 

Le Conseil a classé ses instruments financiers comme suit :

Trésorerie Détenus à des fins de transaction 

Placement affecté Prêts et créances 

TVH/TPS et autres montants à recevoir Prêts et créances  

Comptes créditeurs et charges à payer Autres passifs

Les éléments détenus à des fins de transaction sont comptabilisés 

à la juste valeur, et les variations de la juste valeur sont 

comptabilisées à l’état des résultats de l’exercice considéré.  

Les prêts et créances sont comptabilisés au coût après 

amortissement, selon la méthode du taux d’intérêt effectif, 

déduction faite de toute perte de valeur. Les autres passifs sont 

comptabilisés au coût après amortissement, selon la méthode  

du taux d’intérêt effectif.

La valeur comptable de la trésorerie, des débiteurs et des 

créditeurs et charges à payer se rapproche de leur juste valeur  

en raison de leur échéance relativement courte.

Le placement affecté se compose d’un certificat de placement 

garanti, qui est classé à titre de prêts et créances et qui est 

comptabilisé au coût après amortissement majoré des intérêts 

courus. Le coût majoré des intérêts courus du certificat de 

placement garanti se rapproche de sa juste valeur.

Les coûts de transaction sont passés en charges lorsqu’ils  

sont engagés.

Tel qu’il est permis aux termes du chapitre 3855 du Manuel 

de l’ICCA intitulé « Instruments financiers – comptabilisation 

et évaluation », le Conseil a décidé de ne pas comptabiliser  

les contrats non financiers à titre de dérivés et de ne pas 

comptabiliser les dérivés incorporés dans des contrats non 

financiers, de location et d’assurance à titre de dérivés 

incorporés.

Le Conseil a décidé de suivre les exigences du chapitre  

3861 du Manuel de l’ICCA intitulé « Instruments financiers – 

informations à fournir et présentation ».

3 / Immobilisations corporelles 

   2012

 Coût Amortissement Montant 
  cumulé net
 $ $ $

Technologies de l’information 
et télécommunications 316 385 246 020 70 365

Logiciels 97 524 63 987 33 537

Matériel et mobilier de bureau 290 708 160 443 130 265

Améliorations locatives 323 084 323 084 —

   1 027 701 793 534 234 167

   2011

 Coût Amortissement Montant 
  cumulé net
 $ $ $

Technologies de l’information 
et télécommunications 349 853 261 248 88 605

Logiciels 70 817 52 165 18 652

Matériel et mobilier de bureau 281 716 131 822 149 894

Améliorations locatives 323 084 323 084 —

   1 025 470 768 319 257 151

4 / Produits constatés d’avance 

  2012 2011
  $ $

Solde au début de l’exercice  1 081 840 2 532 264

Financement reçu  5 072 160 6 447 001

Moins 

 Montants nets transférés aux apports  
 reportés afférents aux immobilisations  (40 893 (158 854

 Montants remboursés à Santé Canada   
 au cours de l’exercice considéré  — (2 532 264

 Montants comptabilisés à 
 titre de produits  (5 648 453 (5 206 307

Solde à la fin de l’exercice  464 654 1 081 840

    

)

)

)

)
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Notes (suite)
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6 / Garanties 

Dans le cours normal des activités, le Conseil conclut des accords 

répondant à la définition de garantie. Les principales garanties  

du Conseil qui sont visées par les obligations d’information sont 

les suivantes :

• Le Conseil a donné des engagements d’indemnisation aux 

termes d’un contrat de location visant l’utilisation d’installations. 

Aux termes de ce contrat, le Conseil a convenu de verser des 

indemnités aux contreparties pour divers éléments, y compris 

sans s’y limiter, tout passif, toute poursuite ou tous dommages-

intérêts survenant pendant la durée du contrat ou après celle-ci.  

Il est impossible d’estimer, au prix d’un effort raisonnable,  

le montant maximal de tout paiement éventuel.

• Le Conseil a convenu d’indemniser ses administrateurs, dirigeants 

et salariés, actuels et futurs, à l’égard de frais, de montants 

découlant d’un jugement ou de montants réellement engagés ou 

qui peuvent avoir été raisonnablement engagés par ces derniers, 

relativement à des poursuites ou à des procédures judiciaires aux 

termes desquelles les administrateurs sont poursuivis dans le 

cadre de leur fonction, dans la mesure où ils ont agi en toute 

honnêteté et en toute bonne foi dans le meilleur intérêt du Conseil. 

La nature même des engagements d’indemnisation ne permet  

pas au Conseil d’estimer, au prix d’un effort raisonnable, le risque 

maximal en cause. Le Conseil a souscrit une assurance 

responsabilité civile professionnelle pour couvrir ce genre 

d’indemnisation.

7 /  Informations à fournir concernant le capital

Le Conseil considère que son capital est composé de ses produits 

constatés d’avance.

Le Conseil reçoit du financement de Santé Canada, qui doit être 

dépensé aux termes du mandat du Conseil. Tous les fonds non 

dépensés sont comptabilisés à titre de produits constatés 

d’avance. Le Conseil s’est conformé aux restrictions relatives  

au financement reçu de Santé Canada.

8 / Chiffres correspondants

Certains chiffres des périodes précédentes ont été reclassés  

afin d’être conformes à la présentation adoptée dans les états 

financiers de l’exercice considéré.

5 / Engagements 

Locaux loués 

Le Conseil a conclu deux baux visant des locaux situés au  

90 Eglinton Avenue East, à Toronto, en Ontario. Les baux, dont 

l’échéance était fixée au 1er juillet 2010, ont été renouvelés 

pour une durée de cinq années supplémentaires, soit jusqu’au  

30 juin 2015.

Le tableau suivant présente les montants approximatifs des 

engagements minimaux futurs au titre du loyer de base aux 

termes des baux :

  $

2013  176 422 

2014  182 684 

2015  185 033 

2016  36 855

  580 994

Autres engagements 

Le Conseil a contracté d’autres engagements, notamment  

des contrats de services professionnels dont les dates d’expiration 

s’échelonnent jusqu’en octobre 2015. Les versements annuels 

approximatifs aux termes de ces engagements sont comme suit :

  $

2013  464 759 

2014  49 501 

2015  16 548 

2016  5 494

  536 302



90, avenue Eglinton Est, bureau 900 
Toronto (Ontario) M4P 2Y3

tél : 416.481.7397 
sans frais : 1.866.998.1019 

télec : 416.481.1381

information@conseilcanadiendelasante.ca 
conseilcanadiendelasante.ca

Utilisez ce code-barres pour voir instantanément le rapport en ligne.

1. Allez à www.getscanlife.com et téléchargez gratuitement l’application  
(le tarif standard pour les données est applicable.)

2. Touchez l’icône scanlife sur votre téléphone, puis faites une photo  
du code-barres.

3. Votre téléphone lit le code-barres et fait le lien avec le rapport et d’autres 
contenus numériques.

Le Conseil canadien de la santé voudrait remercier Santé 
Canada de sa participation financière. Cette publication ne 
reflète pas nécessairement les opinions de Santé Canada.
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